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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 03 octobre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de 
Labrecque, tenue le 03 octobre 2022 à 19h, à l’Hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme. Marie-Josée Larouche mairesse 

M. Bobby Côté  siège no 1 

Mme  Lia Tremblay siège no 2 

M.  Robin Gauthier, conseiller siège no 3 

Mme  Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 

Mme Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire-trésorier 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
 
1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE ET CONSTAT DU QUORUM 
 

À 19 : 00, la mairesse, Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour en 
ajoutant le point suivant au varia 
 
- États des revenus au 30 août 2022 
 
ADOPTÉE 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue; 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3. Exemption de lecture du procès-verbal du 12 septembre 2022; 

4. Adoption du procès-verbal du 12 septembre 2022; 

5. Lecture de la correspondance; 

6. Administration et développement : 

6.1. Approbation des comptes à payer du 01 au 30 septembre 2022; 
6.2. Adoption budget 2023 Régie intermunicipale du Parc Industriel du Secteur 

Nord; 
6.3. Adoption budget 2023 Régie intermunicipale en sécurité incendie Secteur 

Nord; 
6.4. Motion de remerciements à monsieur Gabriel Maltais; 

7. Travaux publics, bâtiments et espaces verts : 

7.1. Autorisation d’acquisition d’équipement loisirs – Changement des 
dispositifs de lumières dans le dôme; 

7.2. Octroi de divers contrats – Projet station de lavage d’embarcations; 
7.3. Autorisation signataire – Convention d’aide financière de la MRC Lac-

Saint-Jean-Est dans le cadre du programme Fonds de mise en valeur des 
TPI 2022; 

7.4. Octroi de contrats – Projet caractérisation hydrogéomorphologique du 
bassin versant de la rivière aux Sables; 
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7.5   Autorisation signataire – Entente déneigement avec Les Entreprises Nivelac   
   Enr. pour les années d’options 2022-2023 et 2023-2024; 

7.6   Autorisation signataire – Entente déneigement avec l’entreprise Ray-Marc  
  pour diverses rues et infrastructures municipales pour les années 2022-  

 2023 et 2023-2024; 
7.7     Autorisation signataire – Entente déneigement avec l’entreprise DRPS Enr.      

    pour l’hiver 2022-2023; 
7.8     Approbation de la contribution municipale nette du projet de réfection de la  

    Grande-Ligne et affectation du surplus accumulé non-affecté au projet; 

8 Urbanisme et aménagement du territoire : 

8.1 Demande de dérogation mineure – Dossier 5055 chemin Harvey; 

8.2  Servitude de passage – Aqueduc rue Damasse; 

8.3  Dépôt du projet de règlement 395-22 ayant pour objet de décréter la  
 modification au  règlement de zonage N°300-07 – Activités équestres; 
8.4  Octroi de contrat – Arpentage du lot 5 850 385 en plusieurs terrains situés  
 sur la rue du Puits; 
8.5  Octroi de contrat – Demande d’exclusion à la CPTAQ pour le lot 6 288 110; 

9 Ressources humaines 

9.1  Autorisation signature – Embauche et contrat de travail de madame Édith 
Simard à titre de Gestionnaire du Relais des lacs; 

10 Varia; 
11 Rapport des comités; 
12 Période de questions des citoyens; 
13 Levée de la séance ordinaire 
 
3. EXEMPTION DE LIRE LES MINUTES DE LA SÉANCE DU 12 SEPTEMBRE 2022 

 

Considérant que tous les membres du conseil ont préalablement reçu une copie de la 

séance du 12 septembre 2022 

 

En conséquence, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’exempter le directeur général secrétaire-trésorier de lire les minutes de la séance du 

12 septembre 2022 

 

ADOPTÉE 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 

SEPTEMBRE 2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 2022, dont une copie 

conforme a été signifiée à tous les membres du conseil, dans les délais prévus par la 

Loi, soit approuvé tel que rédigé. 

 

Aucun commentaire soulevé sur le procès-verbal 

 

ADOPTÉE 
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5. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Lettre reçue le 27 septembre 2022 de l’A.F.É.A.S. pour remercier la 

Municipalité pour l’aide financière de 2022. Il demande également de 

renouveler cette aide pour l’année 2023. Cette demande sera analysée 

au moment de la préparation du budget 2023. 

 

 

6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

6.1 APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 30 

SEPTEMBRE 2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 

ET APPUYÉ PAR Mme Lucie Boivin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’autoriser des déboursés du fond général de la Municipalité de 

Labrecque pour une somme totalisant 1 983 950.83$ (paiement émis 

1 860 856.55$ et comptes à payer 123 094.28$ 

 

ADOPTÉE 

 

6.2 ADOPTION BUDGET 2023 RÉGIE INTERMUNICIPALE DU PARC 

INDUSTRIEL DU SECTEUR NORD 

 

Considérant que la municipalité a reçu les prévisions budgétaires 2023 
de la Régie du parc industriel du secteur nord; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires 2023 de la 
Régie intermunicipale du parc industriel du secteur Nord pour un 
montant de 49 415 $. 
 
La quote part de la municipalité de Labrecque est au montant de 8 756 $ 
et elle sera payée en un versement. 
 
ADOPTÉE 

 
6.3 ADOPTION BUDGET 2023 RÉGIE INTERMUNICIPALE EN 

SÉCURITÉ INCENDIE SECTEUR NORD 

 

Considérant que la municipalité a reçu les prévisions budgétaires 2023 de 
la Régie intermunicipale en sécurité incendie secteur nord; 
En conséquence, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires 2023 de la 
Régie intermunicipale en sécurité incendie secteur Nord pour un montant 
de 438 759 $. 
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La quote part pour la municipalité de Labrecque est au montant de 66 867 $ et elle sera 
payée en deux (2) versements. 
 
ADOPTÉE 

 
6.4 MOTION DE REMERCIEMENT À MONSIEUR GABRIEL MALTAIS 

 

Considérant que monsieur Gabriel Maltais effectue beaucoup de nettoyage dans la 
municipalité de Labrecque en ramassant des déchets qui traînent dans notre 
environnement; 
 
Considérant que monsieur Maltais contribue aussi au nettoyage lors de divers 
évènements dans la municipalité; 
 
Considérant que l’aide apporté par monsieur Maltais est très apprécié par les employés 
municipaux et celui-ci contribue activement à la propreté et à la protection de 
l’environnement de notre municipalité; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal remercie sincèrement M. Gabriel Maltais pour l’aide qu’il 
apporte à la municipalité et la municipalité lui remettra un cadeau. 
 
ADOPTÉE 
 

 

7. TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS 
 

7.1 AUTORISATION D’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT LOISIRS – CHANGEMENT 

DES DISPOSITIFS DE LUMIÈRES DANS LE DÔME 

 

Considérant que le dôme avait beaucoup de lumières de brûlées; 
 
Considérant que le prix pour changer les ballastes de lumières du système actuel est 
considérable; 
 
Considérant que le système actuel est désuet et qu’il y a des coins d’ombres dans le 
dôme lors des activités; 
 
Considérant que suite à une analyse et aux recommandations d’un électricien, qu’il serait 
plus avantageux à court terme de changer les dispositifs de lumières pour un système 
au LED et que le prix serait semblable aux frais d’entretiens des vieilles ballastes; 
 
Considérant que le nouveau système est programmable et moins énergivore; 
 
Considérant que ce changement est éligible à une ristourne d’Hydro-Québec dans le 
cadre des programmes sur l’économie d’énergies; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise Dany Fillion-Villeneuve, directeur-
général et secrétaire-trésorier, de procéder à l’achat et à l’installation de 12 lampes 
contrôlables au LED au montant de 7820 $ plus les taxes et mandate la compagnie 
Valmo Électrique de procéder à la commande et l’installation. 
 
ADOPTÉE 
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7.2 OCTROIE DE DIVERS CONTRATS – PROJET STATION DE LAVAGE 
D’EMBARCATIONS 
 

Considérant que nous avons reçu la confirmation du Ministère des forêts, 
de la Faune et des Parcs un versement à la municipalité de Labrecque d’un 
montant de 15 000$ provenant du programme Stations de nettoyage 
d’embarcations 2022-2023; 
 
Considérant que la municipalité désire de se prévaloir d’une station de 
lavage d’embarcations afin de mieux protéger le lac Labrecque; 
 
Considérant que selon notre politique contractuelle, nous pouvons procéder 
à des contrats de gré à gré pour ce projet; 
 
Considérant que pour installer la station de lavage, nous avons besoin 
d’excavation, de plomberie, d’électricité et d’équipements spécialisés 
répartis selon les fournisseurs suivants : 
 
Excavation M.J (Volet excavation) (Avant taxes)   3 200 $ 
Plomberie Expert (Volet plomberie) (Avant taxes) 3 350 $ 
Valmo Électrique (Volet électricité) (Avant taxes) 2 208 $ 
Ozero Solutions (Volet équipement) (Avant taxes) 13 586.04 $ 
Total (Avant taxes)     22 344.04 $ 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque octroi les contrats de la station de 
lavage d’embarcations aux fournisseurs mentionnés ci-dessus totalisant un 
montant de 22 344.04$ avant taxes et autorise Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier, de procéder aux commandes. 
 
ADOPTÉE 
 

7.3 AUTORISATION SIGNATAIRE – CONVENTION D’AIDE 

FINANCIÈRE DE LA MRC LAC-ST-JEAN-EST DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME FONDS DE MISE EN VALEUR DES TPI 2022 

 

Considérant que la municipalité a effectué une demande d’aide financière 
pour des travaux de caractérisation hydrogéomorphologique du bassin 
versant de la rivière aux Sables; 
 
Considérant que nous avons reçu la confirmation de la MRC Lac-Saint-
Jean-Est, un versement à la municipalité de Labrecque d’un montant de 17 
249$ provenant du programme de mise en valeur des terres publiques 
intramunicipales 2022; 
 
En conséquence 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal mandate M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur-
général, de signer la convention d’aide financière afin d’accepter celle-ci. 
 
ADOPTÉE 
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7.4 OCTROIE DE CONTRATS – PROJET CARACTÉRISATION 

HYDROGÉOMORPHOLOGIQUE DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE AUX 

SABLES 

 

Considérant que la municipalité a effectué une demande d’aide financière pour des 
travaux de caractérisation hydrogéomorphologique du bassin versant de la rivière aux 
Sables; 
 
Considérant que nous avons reçu la confirmation de la MRC Lac-Saint-Jean-Est, un 
versement à la municipalité de Labrecque d’un montant de 17 249$ provenant du 
programme de mise en valeur des terres publiques intramunicipales 2022; 
 
En conséquence 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal mandate M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur-général, de signer 
la convention d’aide financière afin d’accepter celle-ci. 
 
ADOPTÉE 
 

7.5 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE DÉNEIGEMENT AVEC LES 

ENTREPRISES NIVELAC ENR. POUR LES ANNÉES D’OPTIONS 2022-2023 ET 2023-

2024 

 

Considérant que la municipalité a octroyé aux entreprises Nivelac Enr. en novembre 2019 
un contrat pour le déneigement de rue pour l’hiver 2019-2020 à l’hiver 2021-2022; 
Considérant que dans le contrat, des années d’options étaient prévues pour les hivers 
2022-2023 et 2023-2024; 
 

Considérant que les entreprises Nivelac Enr. ont effectué un travail de qualité durant leur 
mandat; 
 

Considérant que la municipalité avait jusqu’au 1er août 2022 afin d’aviser l’entrepreneur 
son désir de se prévaloir de ses années d’options et qu’une lettre recommandée avait été 
envoyée à cet effet le 22 juillet 2022; 
 

Considérant qu’au moment de la lettre recommandée, l’entrepreneur avait fait mention que 
nous devions s’entendre sur un ajustement suite aux fortes variations des prix, pour le 
carburant entre-autre; 
 

Considérant que Les Entreprises Nivelac Enr. a proposé une augmentation de 20% et 
que les prix deviendraient les suivants : 
 

Hiver 2022-2023 (taxes incluses) : 164 184.30$ 
Hiver 2023-2024 (taxes incluses) : 166 943.70$ 
 

Considérant qu’en dehors du contrat établi en 2019, le prolongement du Rang 9 Est (2km) 
est ajouté à l’entente sous forme d’extra au contrat aux montants suivants : 
 

Hiver 2022-2023 (taxes incluses) : 7 101.17$ 
Hiver 2023-2024 (taxes incluses) : 7 101.17$ 
 

En conséquence, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 

Que la municipalité de Labrecque accepte les ajustements de prix pour les 2 années 
d’option au montant ci-haut mentionné et autorise madame Marie-Josée Larouche, 
mairesse et monsieur Dany Fillion-Villeneuve, directeur général de signer la modification 
de l’entente. 
 

ADOPTÉE 
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7.6 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE DÉNEIGEMENT AVEC 

L’ENTREPRISE RAY-MARC POUR DIVERSES RUES ET 

INFRASTRUCTURES MUNICIPALES POUR LES ANNÉES 2022-2023 

ET 2023-2024 

 

Considérant que la municipalité a demandé à la compagnie Déneigement 
Ray-Marc de lui faire un prix pour le déneigement et le sablage des petites 
rues, ruelles, stationnements et autres choses diverses identifiées dans le 
contrat hivernal 2021-2022; 
 
Considérant que les prix proposés sont les suivants : 
 
Hiver 2022-2023 : 49 087.50$ avant taxes 
Hiver 2023-2024 : 49 087.50$ avant taxes 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque accorde le contrat de déneigement et 
de sablage pour les items mentionnés ci-haut à la compagnie 
Déneigement Ray-Marc pour les saisons hivernales 2022-2023 et 2023-
204 au montant annuel de 49 087.50$, totalisant un montant de 
98 175.00$ pour la durée du contrat 
 
Que madame Marie-Josée Larouche, mairesse et Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général secrétaire trésorier sont mandatés à signer ledit contrat 
pour et au nom de la municipalité avec la compagnie Déneigement Ray-
Marc. 
 
ADOPTÉE 
 

7.7 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE DÉNEIGEMENT AVEC 

L’ENTREPRISE DRPS ENR. POUR L’HIVER 2022-2023 

 

Considérant que la compagnie D.R.P.S. Enr est intéressée à déneiger le 
chemin du Lac Chabot pour la saison hivernale 2022-2023; 
 
Considérant la soumission reçue par cette compagnie; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque octroie le contrat pour le déneigement 
du chemin du Lac Chabot pour l’hiver 2022-2023 à la compagnie D.R.P.S. 
Enr. pour un montant de 8 000$ avant taxes. 
 
Le paiement sera fait en trois versements soit : le 15 novembre 2022 et le 
15 janvier 2023 et le 15 mars 2023. 
 
ADOPTÉE 
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7.8 APPROBATION DE LA CONTRIBUTION MUNICIPALE NETTE DU PROJET DE 

RÉFECTION DE LA GRANDE LIGNE ET AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-

AFFECTÉ AU PROJET 

 

Considérant que le projet de réfection de la Grande-Ligne effectué en collaboration avec 
la municipalité de l’Ascension-de-N.-S. est terminé; 
 
Considérant que la contribution municipale nette de la municipalité de Labrecque à payer 
est de 147 532.76$; 
 
En conséquence,  
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque affecte un montant de 147 532.76$ du surplus 
accumulé non-affecté au projet de réfection de la Grande-Ligne et autorise madame 
Marie-Josée Larouche, mairesse et monsieur Dany Fillion-Villeneuve, directeur-général, 
d’effectuer le paiement à la municipalité de l’Ascension-de-N.-S., chargé de projet. 
 
ADOPTÉE 
 

 

8. URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
8.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – DOSSIER 5055 CHEMIN HARVEY 

 

Considérant que monsieur Jean-François, propriétaire du 5055, chemin Harvey, construit 
présentement une résidence unifamiliale; 
 
Considérant que ce dernier a dû débuter sa construction avant l’implantation officielle de 
l’arpenteur-géomètre; 
 
Considérant qu’il s’avère qu’à la suite de la construction de sa fondation, celle-ci se 
retrouve à 1.72 mètre de la ligne latérale Nord au lieu de 2.10 mètres; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le Comité Consultatif d’Urbanisme et 
qu’un vote a eu lieu sur la recommandation au conseil municipal d’accepter la demande 
de dérogation mineure (4 membres présents – vote 2 pours et 2 contres); 
 
Considérant que le règlement de zonage cause un préjudice sérieux au propriétaire ; 
 
Considérant que la demande n’affecte pas la jouissance des propriétés voisines; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque refuse la demande de dérogation mineure sollicitée 
par monsieur Jean-François Riverain afin que sa résidence soit implantée à 1.72 mètre de 
la ligne latérale au lieu de 2.10 mètres dérogeant ainsi à l’article 10.14.1 du règlement de 
zonage N° 307-07. 
 
ADOPTÉE 
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8.2 SERVITUDE DE PASSAGE – AQUEDUC RUE DAMASSE 

 

Considérant que la municipalité a autorisé de desservir individuellement 
trois terrains sur la rue Damasse, soit plus précisément sur les trois terrains 
situés à l’Est du chemin de la Baie ; 
 
Considérant que les trois branchements d’aqueduc ont été passés sur le 
haut du fossé, et ce, en dehors de l’emprise de rue, soit sur les lots 
6 504 589 & 6 518 444 ; 
 
Considérant qu’étant donné que les deux lots seront vendus par les 
propriétaires et qu’il serait opportun que la municipalité ait une servitude 
légale enregistrée à cet effet ; 
 
Considérant que l’arpenteur-géomètre a préparé ladite servitude aux noms 
de monsieur Raynald Harvey et madame Johanne Simard mais que la 
description technique servira à la municipalité pour concrétiser celle-ci par 
acte notarié en faveur de la municipalité ; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque accepte de prendre en charge la 
réalisation de la description technique de l’arpenteur-géomètre Samuel 
Guay (Dossier SG-3274 -minute : 5811) afin que ladite servitude soit en 
faveur de la municipalité de Labrecque, et ce, au montant de 550.00 $ plus 
taxes. 
 
Que le conseil municipal mandate également monsieur Michel Lapointe, 
notaire a enregistré par acte notarié la servitude de passage de l’aqueduc 
sur les lots visés (6 504 589 & 6 518 444). 
 
ADOPTÉE 
 

8.3 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 395-22 AYANT POUR OBJET 

D’APPORTER LA MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 300-07 – 

ACTIVITÉS ÉQUESTRES 

 

Amendement au règlement de zonage no 300-07 en vue de prévoir des 

dispositions visant à: 

 

- Autoriser et régir des activités récréatives et sportives agricoles ainsi 

que des activités de festival country dans la zone Ac2 ; 

- Modifier les superficies et les largeurs des plus petites façades des 

résidences de villégiature dans les zones Rv ; 

 

Attendu que la municipalité de Labrecque est régie par le Code municipal 

et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

 

Attendu que le Règlement de zonage No 300-07 est en vigueur depuis mai 

2009 ; 

 

Attendu que la municipalité de Labrecque entend adapter différents 

aspects du règlement de zonage pour tenir compte des besoins du milieu; 

 

Attendu que le Conseil de la municipalité de Labrecque juge opportun 

d'apporter des amendements en conséquence à son règlement de zonage, 

afin de donner suite aux objets du présent règlement; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR CES MOTIFS,  

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

D'adopter le présent règlement portant le numéro 395-22 lequel décrète et statue ce qui 

suit: 

Article 1 : Préambule 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins 
que de droit. 

Article 2 : Ajout de l’alinéa 5° à l’article 2.2.7 énonçant les dispositions de la 
sous-classe d’usage d’activités récréatives agricoles : 

 

 5° SOUS-CLASSE : ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES AGRICOLES (AR) 
 

Cette sous-classe d’usage comprend les usages liés à des activités récréatives et 
sportives équestres (enclos, pistes d’entrainement avec ou sans extrades et 
bâtiments reliés aux activités. 
 
Comprends également des activités temporaires de festival de type country 
incluant les activités connexes entourant le festival pouvant aller sur une période 
maximale de 10 jours annuellement. 
 
L’ensemble des usages autorisés doivent être conformes aux usages reconnus et 
autorisés en fonction de la LPTAQ. 
 

Article 3 : Modification du tableau des spécifications énonçant les 
dispositions spécifiques à la zone Ac2 pour permettre l’usage 
d’activités récréatives et sportives agricoles : 

 Le tableau des spécifications du règlement de zonage n° 300-07 à 
l’article 10.23.1 est modifié par l’ajout de l’usage d’activités récréatives 
et sportives agricoles dans la zone Ac2 et plus spécifiquement sur le lot 
n° 6 288 110 incluant la note z-4 en lien avec la conformité aux 
dispositions de la LPTAQ. 

 Le tableau des spécifications est modifié tel qu’il apparaît sur la grille 
annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 

Article 4 : Modification du tableau des spécifications énonçant les 
dispositions spécifiques aux zones Rv afin diminuer les superficies 
et largeurs des bâtiments résidentiels pour favoriser l’implantation 
de résidences de villégiature plus petites de type minimaisons :  

 Le tableau des spécifications du règlement de zonage n° 300-07 à l’article 
10.14.1 est modifié afin de réduite la superficie minimale au sol d’un 
bâtiment résidentiel ainsi que de réduire la largeur de la plus petite 
façade.   

 Le tableau des spécifications est modifié tel qu’il apparait sur la grille 
annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

Article 5 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 

de la loi. 
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8.4 OCTROIE DE CONTRAT – ARPENTAGE DU LOT 5 850 385 EN 

PLUSIEURS TERRAINS SITUÉS SUR LA RUE DU PUITS 

 

Considérant que la municipalité a reçu une demande de Mme Hélène Fortin 
et M. Jocelyn Maltais désirant acquérir une portion du terrain du lot 
5 850 385 situé devant leur propriété; 
 
Considérant que certains résidents sur cette rue aimeraient pouvoir acquérir 
une portion du terrain sur le lot 5 850 385; 
 
Considérant qu’une bonne portion du lot 5 850 385 est considérée zone 
humide et qu’un mandat de caractérisation écologique de ce lot a été 
octroyer à la firme Bio-Trac le 1er août dernier; 
 
Considérant que le rapport final du biologiste n’a pas pu identifier de milieu 
humide excepté un petit marécage arbustif; 
 
Considérant qu’une résolution sera prise ultérieurement afin de statuer sur 
un prix de vente pour ces terrains 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque octroi le contrat d’arpentage du lot 
5 850 385 en plusieurs terrains à la firme Arpenteurs-Géomètres Girard 
Tremblay Gilbert au montant de 3 975$ avant taxes et autorise Dany Fillion-
Villeneuve, directeur général et secrétaire-trésorier, de signer l’entente avec 
eux. 
 
ADOPTÉE 
 

8.5 OCTROIE DE CONTRAT – DEMANDE D’EXCLUSION À LA CPTAQ 

POUR LE LOT 6 288 110 

 

Considérant que la municipalité a procédé à la réfection du terrain de balle; 
Considérant que la municipalité désire se prévaloir d’un site pour pouvoir y 
présenter des évènements festivaliers dans l’avenir; 
 
Considérant que pour y parvenir, la municipalité devra effectuer une 
demande d’exclusion à la CPTAQ du lot 6 288 110; 
 
Considérant que pour faire cette demande, la municipalité juge nécessaire 
de faire affaire avec des experts pour ce type de mandat; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque octroi le contrat de demande 
d’exclusion du lot 6 288 110 à la firme KSA Avocats au montant forfaitaire 
de 5 000$ avant taxes et autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve à signer 
l’entente de service. 
 
ADOPTÉE 
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9. RESSOURCES HUMAINES 

 

9.1 AUTORISATION SIGNATURE – EMBAUCHE DE CONTRAT DE TRAVAIL DE 

MADAME ÉDITH SIMARD À TITRE DE GESTIONNAIRE DU RELAIS DES LACS 

 

Considérant que la Municipalité de Labrecque a procédé à un processus d’embauche 

pour le poste de gestionnaire du Relais des lacs en août 2022; 

 

Considérant que la Municipalité doit passer un contrat de travail avec Mme Simard; 

 

Considérant que le contrat de travail a été préparé par M. Dany Fillion-Villeneuve; 

 

En conséquence, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  

ET APPUYÉ PAR 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

Que le conseil municipal de Labrecque mandate Mme Marie-Josée Larouche, mairesse 

et M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général, à signer le contrat de travail avec Mme 

Édith Simard à titre de gestionnaire du Relais des lacs pour la saison hivernale 2022-2023 

et ainsi procéder à son embauche. 

 

ADOPTÉE 

 

10. VARIA 

 

10.1 ÉTATS DES REVENUS AU 30 AOÛT 2022 

 

Considérant qu’il faut produire les états des revenus et dépenses des activités financières 
jusqu’au 31 août 2022 ; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
D’accepter le dépôt des états des revenus et dépenses des activités financières au 31 
août 2022 de la municipalité de Labrecque. 
 
Total des revenus de fonctionnement  2 727 935 $ 

Total des charges :    1 531 976 $ 

Surplus de l’exercice :    1 195 959 $ 

 
ADOPTÉE 
 

11. RAPPORT DES COMITÉS 

 

- Monsieur le conseiller Robin gauthier fait un retour sur le Festival country et donne 

des nouvelles de la Régie incendie 

- Madame la conseillère Lucie Boivin donne des nouvelles de la FADOQ ainsi que de 

l’Association pour la protection du lac Labrecque
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12. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 

Madame la mairesse, Marie-Josée Larouche, répond aux questions de 

l’assistance 
 

13.LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 20h10 

 

ADOPTÉE 

 

 

   

Marie-Josée Larouche, mairesse 

 

 

 

Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier



 

 

 


